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(54) Bracelet amovible pour montre ou équivalent et son dispositif de fixation.
(57) La présente invention se rapporte à un dispositif de fixation 
(10) d’une extrémité d’un bracelet (100) à un objet, comprenant:
- une plaque de support (14),
- un organe de commande (1),
- deux tiges (4', 4") montées coulissantes sur un même axe, 
dit de coulissement,
caractérisé en ce que l’organe de commande (1) est monté mo­
bile en translation sur un axe, dit de translation (17), qui est sen­
siblement perpendiculaire à la plaque de support (14), et en ce 
que l’organe de commande (1) est déporté par rapport à l’axe 
de coulissement des tiges (4', 4") et relié à ces dernières par 
des éléments de liaison (5', 5", 6', 6") aptes à transformer le 
mouvement de translation de l’organe de commande (1) en un 
mouvement de coulissement des tiges (4', 4") lors de la sollici­
tation de l’organe de commande (1).
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Description

Objet de l’invention

[0001] La présente invention se rapporte au domaine des bracelets amovibles qui permettent de fixer un objet tel une 
montre au poignet.

Arrière-plan technologique

[0002] Les bracelets et en particulier les bracelets de montre sont des liens réalisés en différents types de matériaux - 
cuir, plastique, métal, parfois même en tissu - qui permettent de fixer un objet tel une montre, mais également de manière 
plus générale un bijou de forme quelconque, au poignet de la personne qui souhaite le porter. Ces bracelets s’adaptent 
au poignet de la personne et sont habituellement directement fixés aux cornes de la boîte de montre par l’entremise de 
petites tiges métalliques appelées barrettes qui vont se fixer dans un logement adéquat ménagé dans les cornes.

[0003] En cas d’endommagement ou tout simplement pour des raisons esthétiques, l’utilisateur peut être amené à changer 
plusieurs fois de bracelets sur la durée de vie de sa montre. A cet effet, il existe des dispositifs de fixation qui permettent 
plus ou moins facilement de changer de bracelets sans l’aide d’outils spécifiques. Cependant, même si le changement de 
bracelets ne requière pas d’outils spécifiques et peut dès lors être effectué par l’utilisateur, la manipulation du dispositif de 
fixation peut être mal aisée et/ou le dispositif peut présenter des organes de commande non seulement visibles depuis 
l’extérieur du bracelet mais également susceptibles d’être accrochés. Ainsi, par exemple le document EP 2 766 587 
divulgue un dispositif de fixation présentant ces désavantages. Le dispositif comprend deux pivots à ressorts dont un est 
muni d’un doigt faisant saillie hors du bracelet, le déplacement du doigt permettant de rétracter le pivot dans la barrette.

Résumé de l’invention

[0004] Pour remédier aux désavantages précités, la présente invention a pour objet principal de proposer un nouveau 
dispositif de fixation permettant une manipulation aisée par l’utilisateur et pouvant être disposé au sein du bracelet de 
manière invisible. La présente invention a également pour objet de proposer un dispositif de fixation qui soit robuste, les 
barrettes de fixation étant de manière générale relativement fragiles.

[0005] A cet effet, la présente invention propose un dispositif de fixation muni d’un organe de commande destiné après 
insertion au sein du bracelet à se déplacer verticalement par rapport au bracelet. Dans cette configuration, le dispositif 
de fixation et plus particulièrement l’organe de commande peut être entièrement noyé au sein du bracelet et actionné en 
jouant sur la souplesse du matériau qui recouvre l’organe de commande.

[0006] L’organe de commande présente pour autre caractéristique d’être déporté par rapport à l’axe de coulissement des 
deux tiges formant la barrette de fixation, ce qui permet de gagner en robustesse et en précision de guidage par rapport 
à une configuration où l’organe de commande serait positionné sur l’axe de coulissement des tiges.

[0007] L’organe de commande étant déporté par rapport à l’axe de coulissement des tiges, le dispositif de fixation est muni 
d’éléments de liaison entre l’organe de commande et la barrette de fixation permettant de transformer le mouvement de 
translation verticale de l’organe de commande en un mouvement de coulissement latéral de la barrette entre une position 
d’engagement et une position rétractée où la barrette est désolidarisée de l’objet auquel elle est fixée.

[0008] Avantageusement, les éléments de liaison comportent deux bras articulés autour d’un axe disposé à une extrémité 
proximale desdits bras, les deux tiges étant respectivement liées à l’extrémité distale des bras articulés via des biellettes. 
L’organe de commande et les bras articulés sont configurés pour induire un mouvement d’écartement des bras autour 
de l’axe menant au rapprochement de leurs extrémités distales qui sont liées aux deux tiges, plaçant ainsi lesdites tiges 
en position rétractée.

[0009] Autrement dit, les éléments de liaison comportent successivement entre l’organe de commande et les tiges:
- deux bras articulés à une extrémité autour d’un axe vertical, dit de pivotement, les bras étant disposés autour de l’organe 
de commande de manière symétrique par rapport à une ligne reliant ledit axe de pivotement et l’axe de translation de 
l’organe de commande,
- deux biellettes montées chacune pivotante sur l’autre extrémité desdits bras et solidaires respectivement des tiges.

[0010] En utilisation, le pivotement des bras suite à l’actionnement de l’organe de commande entraîne un déplacement 
latéral des biellettes et par là-même un déplacement des tiges.

[0011] D’autres avantages ressortiront des caractéristiques exprimées dans les revendications, de la description détaillée 
de l’invention illustrée ci-après à l’aide des dessins annexés donnés à titre d’exemples nullement limitatifs.

Brève description des figures
[0012]
La fig. 1 représente une vue en plan du dispositif de fixation selon l’invention en position d’engagement.

La fig. 2 représente une coupe selon l’axe AA de la fig. 1.
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La fig. 3 représente une coupe selon l’axe BB de la fig. 1.

La fig. 4 représente le dispositif de la fig. 1 en position rétractée.

La fig. 5 représente une vue en perspective du dispositif de fixation selon l’invention en position d’engagement.

La fig. 6 représente une vue en perspective d’un bracelet et de la boîte de montre correspondante avec le dispo­
sitif de fixation selon l’invention visible en transparence au travers du bracelet.

Description détaillée de l’invention

[0013] Le dispositif de fixation 10 selon l’invention représenté aux figures 1 à 5 est destiné à être disposé de manière 
invisible à l’extrémité d’un bracelet, tel qu’un bracelet de montre ou de bijou. Il est plus particulièrement illustré à la fig. 6 
dans le cadre d’une fixation d’un bracelet 100 à une boîte de montre 200 munie de cornes 21,22 comprenant des trous 
borgnes 23,24 ou traversant pour le logement de la barrette du dispositif de fixation. A l’inverse, selon une autre forme 
d’exécution de l’invention, on peut envisager un entre-corne à pivot auquel cas la barrette présentera à ses extrémités 
des trous permettant d’accueillir les pivots.

[0014] Le dispositif de fixation 10 selon l’invention peut adopter deux positions représentées aux figures 1 et 4 avec res­
pectivement une position de repos, qu’on peut également qualifier de position d’engagement, correspondant à la position 
dans laquelle le bracelet est fixé à la boîte de montre et une position rétractée dans laquelle le bracelet est désolidarisé 
de la boîte de montre.

[0015] Le dispositif de fixation 10 selon l’invention comporte une plaque de support 14 sur laquelle est monté le mécanisme 
permettant de permuter d’une position à une autre. Cette plaque 14 est formée d’une base 14a surmontée de plusieurs 
axes 11,17 sur lesquels des éléments du mécanisme sont montés mobiles (fig. 2). La plaque 14 est ainsi munie d’un axe 
17 perpendiculaire au plan de la base 14a sur lequel est monté mobile en translation un organe de commande, à savoir 
un bouton poussoir 1, qui permet d’actionner le mécanisme et plus précisément de déplacer en translation deux tiges 4', 
4" faisant office de barrette rétractable.

[0016] Ces deux tiges 4', 4" sont disposées sur un même axe sur lequel elles coulissent en translation (fig. 1). Elles sont 
liées par un ressort 2 maintenant les tiges 4', 4" en position de repos en l’absence d’une sollicitation du bouton poussoir 
par un utilisateur. La translation des tiges 4', 4" selon leur axe est assurée par des parois de guidage 3 solidaires de 
la plaque de support 14 et réparties le long de l’axe de part et d’autre de chaque tige 4', 4" et du ressort 2 avec, dans 
l’exemple illustré, trois paires de parois 3 respectivement disposées aux extrémités et au centre de la plaque le long de 
cette axe.

[0017] Selon l’invention, le bouton poussoir 1 n’est pas disposé dans l’axe des tiges mais déporté par rapport à cet axe. 
Dès lors, le déplacement des deux tiges 4', 4" est lié au déplacement du bouton poussoir 1 par l’intermédiaire de deux bras 
5', 5" respectivement articulés sur des biellettes de liaison 6', 6" elles-mêmes solidaires des tiges 4', 4" par l’entremise 
de doigts 15', 15" faisant saillie sur chaque tige 4', 4".

[0018] Les deux bras 5', 5" sont montés pivotants sur un axe vertical 11 formé dans la plaque de support 14 et visible 
entre autres aux figures 1 et 2. Les bras 5', 5" sont disposés de manière symétrique par rapport à la ligne formée par les 
axes 11 et 17 alignés dans une direction perpendiculaire à l’axe des tiges 4', 4". Les bras 5', 5" se chevauchent sur l’axe 
11 avec respectivement un bras 5" en position inférieure et un bras 5' en position supérieure par rapport au plan de la 
plaque de support. Ils contournent respectivement l’organe de commande 1 avant de se croiser en un point 12 également 
aligné sur la ligne formée par les axes 11 et 17 et diamétralement opposé par rapport à l’axe 11. Comme détaillé à la fig. 
5, chaque bras 5', 5" comporte une première portion courbe, référencée a, épousant sensiblement la forme du bouton 
poussoir 1, et s’étendant sensiblement entre l’axe 11 et le point de croisement 12. Cette première portion courbe a est 
suivie d’une seconde portion rectiligne, référencée b, s’étendant sensiblement depuis le point de croisement 12 jusqu’aux 
chevilles 9', 9" assurant la liaison en rotation entre les bras 5', 5" et les biellettes 6', 6". Dans l’exemple illustré, le bras 
en position inférieure 5" contourne le bouton poussoir 1 par la droite et s’étend ensuite vers la gauche pour commander 
le déplacement de la tige 4" correspondante. Par symétrie, le bras 5' en position supérieure contourne le bouton poussoir 
1 par la gauche et s’étend vers la droite pour commander le déplacement de la tige 4' correspondante. Dans l’exemple 
illustré, les bras présentent sur les flancs intérieurs de leur portion courbe une paroi inclinée sur laquelle est destinée à 
coulisser les flancs latéraux du bouton poussoir de forme tronconique (fig. 3). Alternativement la paroi inclinée pourrait être 
remplacée par une surface arrondie pour diminuer la surface de frottement. En outre, chaque bras 5', 5" comporte une 
partie en surépaisseur, référencée c et visible à la fig. 5, disposée sur sa portion courbe a et permettant de reprendre la 
différence de hauteur dans les zones où les bras ne sont pas superposés et dès lors d’assurer un déplacement symétrique 
des deux bras lors de l’actionnement du bouton poussoir. Plus précisément, le bras 5" en position inférieure sur l’axe 11 
comporte une surépaisseur 5"c se dressant dans la direction opposée à la plaque de support 14 tandis que le bras 5' en 
position supérieure comporte une surépaisseur 5'c s’étendant en direction de la plaque de support 14. Ces surépaisseurs 
sont agencées de manière à ne pas entraver le déplacement des bras lors du pivotement.
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[0019] Les bras 5', 5" sont fixés aux biellettes 6', 6" via les chevilles 9', 9" permettant un mouvement relatif en rotation 
entre les bras 5', 5" et les biellettes 6', 6". A cet effet, les chevilles 9', 9" coulissent dans des lumières 18', 18" ménagées 
dans la plaque de support 14 en arcs de cercle centrés sur l’axe 11.

[0020] Les biellettes de liaison 6', 6" sont des pièces planes, de forme oblongue dans l’exemple illustré, ayant une épais­
seur sensiblement égale à celle des bras. Au sein de chaque biellette 6', 6", une lumière 16', 16" également de forme 
oblongue est ménagée. Au sein de cette lumière le doigt 15', 15" solidaire des tiges 4', 4" y est guidé. Lors de leur 
déplacement, les biellettes de liaisons 6', 6" sont maintenues perpendiculaires à l’axe des tiges 4', 4" grâce à des parois 
rigides 13', 13" ménagées dans les tiges 4', 4" et entre lesquelles les biellettes 6', 6" coulissent.

[0021] Comme montré à la fig. 1, les tiges 4', 4" et les biellettes 6', 6" sont agencées différemment selon la position du 
bras 5', 5" auquel elles sont reliées. Pour le bras 5" en position inférieure, la biellette 6" se positionne au-dessus du bras. 
Plus précisément, le bras 5" se positionne entre la lumière 18" et la biellette 6" avec le doigt 15" de la tige 4" tournés 
côté opposé à la plaque 14. Inversement, pour le bras 5' en position supérieure, la biellette 6' se positionne en dessous 
du bras, c.à.d. entre la lumière 18' et le bras 5' avec le doigt 15' de la tige 4' tournés vers la plaque de support 14.

[0022] Comme détaillé dans l’exemple de réalisation illustré à la fig. 5, chaque tige 4', 4" comporte une extrémité cylin­
drique 4'a, 4"a destinée à se loger dans les trous ménagés dans les cornes de la boîte de montre. A la suite de la portion 
cylindrique, la tige 4', 4" comporte une portion tronconique 4'b, 4"b s’évasant vers une portion en U 4'c, 4"c au sein de 
laquelle coulisse la biellette 6', 6" correspondante avec les parois 13', 13" du U assurant la fonction de guidage de la 
biellette. Cette portion comprend le doigt 15', 15" se dressant dans la partie évidée du U. A la suite de la portion en U, la 
tige 4', 4" comporte une seconde portion cylindrique 4'd, 4"d autour de laquelle le ressort 2 est enroulé. Cette portion 
présente un diamètre inférieur à la hauteur de la paroi 13, 13" de manière à ce que cette dernière forme un épaulement 
sur lequel le ressort 2 prend appui. Il va de soi que d’autres géométries des tiges 4', 4" pourraient être envisagées dès 
que lors qu’elles comportent une portion d’extrémité pouvant coopérer avec les trous de barrettes ménagés dans l’entre 
cornes d’une boite de montre. On pourrait même envisager dans une variante que les tiges 4', 4" soient réalisées en une 
seule pièce comprenant une partie médiane formant un ressort.

[0023] Idéalement, les tiges sont réalisées en métal avec un revêtement antifriction aux extrémités destinées à se loger 
dans la boîte de montre afin d’éviter les rayures à l’intérieur des cornes. Ce revêtement peut notamment être en PTFE, 
ou en polyuréthane chargé d’une huile de perfluoropolyéthers (PFPE).

[0024] Concernant le bouton poussoir 1, il a une surface d’appui circulaire surmontant une base tronconique avec un 
évidement en son centre pour le passage de l’axe 17. Les surfaces de contact entre le bouton poussoir 1 et les bras 
5', 5" sont agencées de façon à glisser aisément l’une sur l’autre. Il peut se révéler utile d’améliorer ce glissement par 
un choix adéquat de matériaux, en utilisant soit un matériau intrinsèquement glissant tel qu’un polymère fluoré, soit un 
revêtement d’un tel polymère. Toujours de manière à faciliter le glissement du bouton poussoir, ce dernier présente une 
forme conique avec une paroi inclinée d’un angle de préférence compris entre 30 et 60° plus préférentiellement entre 
40 et 50° par rapport à l’axe 17. La pente du bouton poussoir est choisie de manière à ce que la course du bouton soit 
comprise entre 0.3 et 0.8 mm.

[0025] Avantageusement, le bouton poussoir peut être monté sur des moyens élastiques tels qu’un ressort ou une lame 
(non représentés) qui aident, en complément du ressort 2 positionné entre les tiges, au rappel du bouton poussoir en 
position haute lorsque ce dernier est relâché. Ces moyens élastiques peuvent être utilisés comme détrompeur sonore. A 
cet effet, les moyens élastiques peuvent comporter une lame métallique souple qui se tend lorsque l’organe de commande 
est pressé et se détend lorsqu’il remonte au-delà d’une certaine course, la détente de la lame déclenchant un clic distinctif 
qui a pour autre avantage de signaler à l’utilisateur que les tiges, et dès lors le bracelet, sont correctement fixés à la boîte 
de montre.

[0026] Le fonctionnement du dispositif est illustré aux travers des figures 1 et 4. Lorsque le bouton 1 est pressé (fig. 4), les 
surfaces latérales inclinées du bouton 1 appuient sur les surfaces correspondantes des bras 5', 5". Ce faisant, les bras 
5', 5" s’écartent entre l’axe 11 et le point de croisement 12. Cet écartement induit un déplacement des chevilles 9', 9" 
à l’extrémité des bras 5', 5" dans les lumières de guidage 18', 18". Ce mouvement de rotation induit un mouvement de 
translation latéral et vertical des biellettes 6', 6". La translation verticale des biellettes 6', 6" est reprise par le coulissement 
de celles-ci entre les parois 13', 13" et par le coulissement du doigt 15', 15" dans la lumière correspondante 16', 16". 
Par contre, le mouvement latéral des biellettes 6', 6" induit un mouvement correspondant des tiges 4', 4" et, de ce fait, 
la rétractation des tiges 4', 4". Lorsque la pression sur le bouton 1 est relâchée, le ressort 2 repousse les tiges 4', 4" en 
position de repos, repoussant les bras 5', 5" qui à leur tour repoussent le bouton 1 en position de repos, éventuellement 
aidé par les moyens élastiques additionnels susmentionnés.

[0027] Selon l’invention, la plaque support 14 surmontée du mécanisme est disposée de manière invisible au sein du 
bracelet. Le dispositif de fixation peut ainsi être disposé au sein d’un bracelet en cuir, en textile tissé ou brodé ou en 
plastique avec un repère signalant à l’utilisateur l’endroit où appuyer sur le bouton. Il est aussi envisageable de placer le 
dispositif de fixation selon l’invention sur un bracelet métallique ou en céramique dans une partie plastique surmoulée sur 
un maillon du bracelet. Dans tous les cas de figure, c’est la souplesse du matériau du bracelet qui permet d’actionner le 
bouton poussoir noyé au sein du bracelet. De préférence, la surface d’appui de l’organe de commande est positionnée 
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entre 0.2 et 0.7 mm sous la surface du bracelet. Elle peut être disposée sous la face intérieure du bracelet, c.à.d. celle 
destinée à être placée en regard du poignet, ou inversement sous la face extérieure du bracelet.

[0028] Pour finir, on précisera que la plaque de support 14 munie du mécanisme peut être enfermée dans un carter percé 
d’une ouverture pour le passage du bouton poussoir. A cet effet, la plaque peut être délimitée à certains endroits par 
des rebords 17 d’une hauteur sensiblement égale à celle des bras superposés, sur ces rebords repose un couvercle de 
fermeture (non représenté).

Revendications

1. Dispositif de fixation (10) d’une extrémité d’un bracelet (100) à un objet, notamment une boîte de montre (200) ou 
un bijou, comprenant:
- une plaque de support (14) formée d’une base (14a) définissant
- un plan,
- un organe de commande (1),
- deux tiges (4', 4") montées coulissantes dans le plan de la plaque de support (14) sur un même axe, dit de 
coulissement, lesdites tiges (4', 4") étant aptes suite à la sollicitation de l’organe de commande (1) à se déplacer 
entre une position d’engagement où les tiges (4', 4") sont solidaires de l’objet et une position rétractée où les tiges 
(4', 4") sont désolidarisées de l’objet,
- des moyens élastiques (2) reliant les deux tiges (4', 4") et maintenant lesdites tiges (4', 4") en position 
d’engagement en l’absence de sollicitation de l’organe de commande (1),
le dispositif (10) étant caractérisé en ce que l’organe de commande (1) est monté mobile en translation sur un axe, dit 
de translation (17), qui est sensiblement perpendiculaire au plan de la plaque de support (14), et en ce que l’organe 
de commande (1) est déporté par rapport à l’axe de coulissement des tiges (4', 4") et relié à ces dernières par des 
éléments de liaison (5', 5", 6', 6") aptes à transformer le mouvement de translation de l’organe de commande (1) 
en un mouvement de coulissement des tiges (4', 4") lors de la sollicitation de l’organe de commande (1).

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en ce que les éléments de liaison comportent successivement entre 
l’organe de commande (1) et les tiges (4', 4"):
- deux bras (5', 5") articulés à une extrémité autour d’un axe (11), dit de pivotement, monté perpendiculairement sur 
la plaque de support (14), les bras (5', 5") étant disposés autour de l’organe de commande (1) de manière symétrique 
par rapport à une ligne reliant ledit axe de pivotement (11) et l’axe de translation (17) de l’organe de commande (1), 
ladite ligne étant perpendiculaire à l’axe de coulissement des tiges (4', 4"),
- deux biellettes (6', 6") montées chacune pivotante via des chevilles (9', 9") sur l’autre extrémité desdits bras (5', 
5").

3. Dispositif selon la revendication 2, caractérisé en ce que les deux bras (5', 5") se chevauchent sur l’axe de pivotement 
(11) avec respectivement un bras (5") en position inférieure et un bras (5') en position supérieure par rapport au 
plan de la plaque de support (14), lesdits bras (5', 5") s’étendant respectivement de chaque côté de l’organe de 
commande (1) avant de se croiser en un point de croisement (12) aligné sur ladite ligne et diamétralement opposé 
par rapport à l’axe de pivotement (11 ).

4. Dispositif selon la revendication 3, caractérisé en ce que chaque bras (5', 5") comporte une première portion courbe 
(5'a, 5"a) épousant sensiblement la forme de l’organe de commande (1) et s’étendant sensiblement entre l’axe de 
pivotement (11) et le point de croisement (12), suivie d’une seconde portion rectiligne (5'b, 5"b) s’étendant sensible­
ment depuis le point de croisement (12) jusqu’aux chevilles (9', 9") assurant la liaison entre les bras (5', 5") et les 
biellettes (6', 6").

5. Dispositif selon la revendication 4, caractérisé en ce que chaque bras (5', 5") comporte sur une partie de sa première 
portion courbe (5'a, 5"a) une surépaisseur (5'c, 5"c) d’une épaisseur sensiblement égale à l’épaisseur de l’autre 
bras (5', 5"), le bras (5') en position supérieure comportant une surépaisseur (5'c) se dressant vers la plaque de 
support (14) et le bras (5") en position inférieure comportant une surépaisseur (5"c) se dressant du côté opposé 
à la plaque de support (14).

6. Dispositif selon l’une quelconque des revendications précédentes, caractérisé en ce que l’organe de commande (1) 
forme un bouton poussoir avec une surface latérale tronconique destinée à coopérer avec des surfaces correspon­
dantes disposées sur les flancs intérieurs des bras (5', 5").

7. Dispositif selon l’une quelconque des revendications 2 à 6, caractérisé en ce que des ouvertures (18',18") en arcs 
de cercle centrés sur l’axe de pivotement (11) sont pratiquées dans la plaque de support (14), les chevilles (9', 9") 
liant les bras (5', 5") aux biellettes (6', 6") étant chassées à l’intérieur desdites ouvertures (18', 18") et destinées à 
coulisser au sein de ces ouvertures (18', 18") pour transformer un mouvement de pivotement des bras (5', 5") en 
un mouvement de coulissement des tiges (4', 4").

8. Dispositif selon l’une quelconque des revendications 2 à 7, caractérisé en ce qu’une lumière (16', 16") est ménagée 
au sein de chaque biellette (6', 6"), un doigt (15', 15") respectivement solidaire de chaque tige (4', 4") étant chassé 
à l’intérieur de ladite lumière (16', 16").
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9. Dispositif selon l’une quelconque des revendications 2 à 8, caractérisé en ce que chaque tige (4', 4") comporte deux 
parois (13', 13") perpendiculaires à l’axe de coulissement entre lesquelles chaque biellette (6', 6") est guidée.

10. Dispositif selon la revendication 8 ou 9, caractérisé en ce que, pour le bras (5') en position supérieure, la biellette 
(6') se positionne entre l’ouverture (18') et le bras (5') avec le doigt (15') de la tige (4') tourné vers la plaque de 
support (14) et en ce que pour le bras (5") en position inférieure, le bras (5") se positionne entre l’ouverture (18") 
et la biellette (6") avec le doigt (15") de la tige (4") tourné côté opposé à la plaque (14).

11. Dispositif selon l’une quelconque des revendications précédentes, caractérisé en ce que la plaque de support (14) 
comporte des parois de guidage (3) réparties le long de l’axe de coulissement des tiges (4', 4") de part et d’autre 
de chaque tige (4', 4") et des moyens élastiques (2).

12. Dispositif selon l’une quelconque des revendications 8 à 11, caractérisé en ce que chaque tige (4', 4") comporte 
une première portion cylindrique (4'a, 4"a) destinée à être engagée dans l’objet, une seconde portion conique (4'b, 
4"b) s’évasant vers une troisième portion (4'c, 4"c) en U formant un logement délimité par les parois (13', 13") et au 
sein duquel se dresse le doigt (15', 15"), une quatrième portion cylindrique (4'd, 4"d) autour de laquelle les moyens 
élastiques (2) sont enroulés en prenant appui sur une des parois (13', 13") de la troisième portion (4'c, 4"c).

13. Dispositif selon l’une quelconque des revendications 2 à 12, caractérisé en ce que chaque biellette (6', 6") forme une 
pièce plane d’épaisseur sensiblement égale à l’épaisseur des bras (5', 5").

14. Dispositif selon l’une quelconque des revendications précédentes, caractérisé en ce que l’organe de commande (1) 
est monté sur des moyens élastiques additionnels assurant en complément des moyens élastiques (2) disposés entre 
les tiges (4', 4") le retour de l’organe de commande (1 ) après une sollicitation dudit organe de commande (1 ).

15. Dispositif selon la revendication 14, caractérisé en ce que les moyens élastiques additionnels comprennent une lame 
métallique fixée à l’organe de commande (1) qui se tend lorsque l’organe de commande (1) est sollicité et se détend 
lorsque l’organe de commande (1) remonte au-delà d’une certaine course, la détente de la lame métallique provoquant 
un clic sonore caractéristique qui permet de détecter la bonne fixation des tiges (4', 4") dans l’objet.

16. Dispositif selon l’une quelconque des revendications 12 à 15, caractérisé en ce que la première portion cylindrique 
(4'a, 4"a) des tiges (4', 4") est recouverte d’un revêtement antifriction, notamment en polytétrafluoroéthylène ou en 
polyuréthane chargé d’une huile de perfluoropolyéthers.

17. Dispositif selon l’une quelconque des revendications précédentes, caractérisé en ce que la course de l’organe de 
commande (1) est comprise entre 0.3 et 0.8 mm.

18. Bracelet (100) comprenant le dispositif de fixation selon l’une quelconque des revendications précédentes.

19. Bracelet (100) selon la revendication 18, caractérisé en ce que le dispositif de fixation (10) est noyé au sein du bracelet 
(100).

20. Bracelet (100) selon la revendication 18 ou 19, caractérisé en ce qu’il est en métal ou en céramique avec une partie 
surmoulée en plastique comprenant le dispositif de fixation (10), en cuir, en textile tissé ou brodé, ou en matière 
plastique.

21. Bracelet (100) selon l’une quelconque des revendications 18 à 20, caractérisé en ce que la position de l’organe de 
commande (1) est signalée par un marquage à la surface du bracelet (100).

22. Bracelet (100) selon l’une quelconque des revendications 18 à 21, caractérisé en ce que la surface d’appui de l’organe 
de commande (1) est positionnée entre 0.2 et 0.7 mm sous la surface du bracelet.

23. Montre (200) ou bijou muni d’un bracelet (100) selon l’une quelconque des revendications 18 à 22.
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